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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Contrats et conventions à incidence financière
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 25/11/2021
acte n° 34
Le chef d'établissement procède à la signature
[   ] du contrat
[X] de la convention
Objet du contrat ou de la convention :

CROUS de Lille
La convention d’agrément d’un restaurant entre le Lycée Polyvalent « Sadi CARNOT »  et le CROUS (Centre
Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires) de Lille,  représenté par Monsieur Emmanuel PARISIS, est portée
à l’approbation des membres du Conseil d’Administration.
Objet de la convention : Accueillir au sein du restaurant scolaire du LPO Sadi CARNOT de BRUAY-LA-BUISSIERE
les étudiants qui n’ont pas la possibilité de se restaurer dans un restaurant universitaire du CROUS de LILLE dans
l’agglomération de BRUAY-LA-BUISSIERE et ses environs
Durée : 3 ans soit du 01/09/22 au 31/08/25
Disposition financière : Indemnisation des repas à 1€ dans la restauration agréée applicable depuis le 31/08/20 au
bénéfice des étudiants boursiers au titre de l’année universitaire en cours (soit une participation du CROUS à
hauteur de 2.30€ par repas servi et par boursier) + Versement d’une subvention et d’une indemnité complémentaire
à hauteur de 0.46€/repas étudiant servi pour participation du lycée à la mission de service public confiée aux
œuvres universitaires.
Cette convention pourra être modifiée par voie d’avenant, notamment si le principe du repas à un euro pour les
étudiants boursiers venait à ne plus être reconduit ou si la subvention versée par le CROUS (0.46€/repas) ne
couvrait plus le prix du repas unitaire fixé par le Conseil Régional Hauts de France.
Vu
Contrats
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
 - le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Conventions
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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